
PRÉFET DU RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant création d’un secteur d'information sur les sols (SIS) 

sur le site LES ATELIERS DE BADAN (ex Gaz Liquide Industrie) situé sur le territoire 
de GRIGNY, 88, rue de Bouteiller

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône

VU l’article 173 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urba-
nisme rénové (ALUR)

VU le décret n° 2015-1353 en date du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d’information sur les
sols (SIS) prévus par l’article L.125-6 du code de l’environnement et portant diverses disposi-
tions sur la pollution des sols et les risques miniers,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-6, R 125-41 à R 125-47, concer-
nant les SIS, L 556-2, R 556-2 à R 556-5 sur la gestion des sites et sols pollués, R 125-23 à R
125-27 relatifs à l’information des acquéreurs et locataires, les articles L 121-15 et suivants re-
latifs aux documents soumis à concertation préalable

VU le code de l’urbanisme, notamment les articles, R 410-15-1, R 431-16, R 442-8-1 concer-
nant les autorisations d’urbanisme sur terrains en SIS

VU l’article R 151-53 du code de l’urbanisme concernant l’annexion des SIS aux documents de
planification d’urbanisme 

VU le rapport de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement
du 13/07/2018 établissant le bilan de la consultation du public et proposant la prise de 76 arrê-
tés de SIS pour le Rhône et la Métropole de Lyon

VU la consultation des collectivités tenue du 03/07/2017 au 03/01/2018, et l’information des
propriétaires, réalisée entre le 03/01/2018 et le 29/05/2018

VU  la consultation préalable du public qui s’est déroulée du 29 mai au 27 juin 2018 inclus

CONSIDÉRANT que les SIS ont pour objectif d’informer le public et les usagers, en
s’intégrant dans le dispositif général information acquéreurs locataires, et de clarifier
la  responsabilité  des  acteurs  de  la  reconversion  de  sites  pollués  en  imposant  des
normes de réhabilitation
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article R 125-44 I du code de l’environnement, la
consultation  des  collectivités  concernées  par  des  projets  de  SIS  est  achevée  depuis  le
03/01/2018, que les propriétaires concernés ont fait l’objet d’une information conformément au
R 125-4 II.

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué à l’égalité des
chances :

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet

Conformément à l’article  R 125-45 du code de l’environnement, est créé, sur le territoire de la 
commune de GRIGNY le Secteur d’Information sur les Sols (SIS) suivant :
69SIS01896 « LES ATELIERS DE BADAN (ex. : Gaz Liquide Industrie) »
La fiche descriptive et cartographique de ce SIS est annexée au présent arrêté

ARTICLE 2   : Publication

Le SIS mentionné à l’article 1 est publié sur le site internet http://georisque.gouv.fr.
Ce SIS est annexé au Plan Local d’Urbanisme ou au document de planification en vigueur sur la
commune en question conformément à l’article R 125-46 du code de l’environnement.

ARTICLE 3 : Obligation d’information acquéreurs/locataires

Conformément aux articles L 125-7 et L 125-5 du code de l’environnement et sans préjudice de
l’article L 514-20 de ce même code, lorsqu’un terrain ou un bien immeuble situé en secteur d’infor-
mation sur les sols mentionnés à l’article L 126-6 fait l’objet d’un contrat de vente ou de location, le
vendeur ou le bailleur joint au contrat l'état des risques naturels et technologiques et d’information
sur les sols qui mentionne l’existence d’un SIS. Il communique les informations rendues publiques
par l’État au titre de l’article L 126-6 pré-cité. L’acte de vente ou de location atteste de l’accomplis-
sement de cette formalité.

Conformément à l’article L 125-7 du code de l’environnement, à défaut de cette information et si
une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un dé-
lai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de
demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou
d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au
prix de vente.

ARTICLE 4 : Notifications

Conformément à l’article R 125-46 du code de l’environnement, le présent arrêté est notifié aux
maires des communes et aux présidents des EPCI compétents en matière de planification d’urba-
nisme ou de délivrance des autorisations d’urbanisme dont le territoire comprend le secteur d’infor-
mation sur les sols mentionnés à l’article 1.

http://georisque.gouv.fr/


ARTICLE 5 : Publicité

Le présent arrêté est affiché pendant un mois au siège de là où des collectivités compétentes en ma-
tière de planification d’urbanisme et de délivrance des autorisations d’urbanisme ainsi qu’auprès
des mairies concernées.
L’accomplissement de cet affichage sera certifié par les maires et les présidents des EPCI concer-
nés.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du Rhône.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de LYON. Le délai de recours
est de deux mois à compter de la date de notification ou d’affichage du présent arrêté.

ARTICLE 7 : Exécution

Le préfet, secrétaire général de la préfecture du département du Rhône, la directrice de la protection
des populations, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le di-
recteur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon le 15/11/2018

Le préfet
Pour le préfet
Le sous-préfet

Secrétaire Général Adjoint
Clément VIVÈS


	
	PRÉFET DU RHÔNE

